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Introduction 
 

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers les 
quartiers en difficulté et leurs habitants. Elle est conduite par l’État et les collectivités territoriales dans l’objectif commun 
d’assurer l’égalité entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers en difficulté et le 
reste des villes et d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants. 

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine en fixe les principes dont les 
contrats de ville sont le cadre d’action. 

Depuis le 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère exerce la 
compétence politique de la ville. 

Le deuxième contrat de ville intercommunal Chauny - Tergnier - La Fère a été signé le 19 mars 2024 pour la 
période 2024-2030.  

L’article 80 de la loi du 27 décembre 2019 « Engagement et proximité » a supprimé1 l’obligation qui était 
faite au président de l’EPCI de présenter à son assemblée délibérante un rapport sur la situation de la collectivité 
au regard de la politique de la ville, les actions qu’elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de 
nature à améliorer cette situation. 

Néanmoins, dans un souci de visibilité et de clarté dans la mise en œuvre de la politique de la ville, il 
a été décidé de maintenir l’élaboration d’un rapport annuel et sa présentation en conseil communautaire. 

Ce rapport intègre les actions réalisées avec des crédits politique de la ville dans le cadre du contrat 
de ville et de dispositifs complémentaires (appel à projet complémentaire, crédits régionalisés, dispositif « Quartier 
d’Été » ou « Quartier d’Automne » de l’État, dispositif « Nos Quartiers d’Été » de la Région Hauts-de-France…). 
Toutefois, il n’est pas exhaustif car de nombreuses actions sont également réalisées dans le cadre du droit commun.  

 
Nos Quartiers d’Été 2024 à Tergnier 

 

 

 

  

 
1 Article L.1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Fleurissement du quartier 
de La Résidence par le 
conseil citoyen de Chauny 

Animations et Nos Quartiers d’Été au 
quartier de L’Artilleur à La Fère 
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1. PRÉSENTATION DU CONTEXTE 
Qu’est-ce qu’un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) ? 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont des territoires d'intervention du ministère de la Ville, 
définis par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, dite Loi Lamy.  

La politique de la ville se déploie sur des territoires infra-urbains appelés « Quartiers Prioritaires de la 
politique de la Ville » (QPV). Ces quartiers sont caractérisés par un écart de développement économique et social 
marqué avec le reste des agglomérations dans lesquelles ils sont situés (taux de chômage plus élevé, décrochage 
scolaire important, accès limité aux services et aux soins…).  

Ces quartiers sont définis selon des critères précis :  
 Être situé dans une unité urbaine de plus de 10 000 habitants, 
 Regrouper au moins 1 000 habitants, 
 Présenter un revenu inférieur à la moyenne nationale et à celle de l’unité urbaine. 

En 2024, une révision approfondie des quartiers prioritaires a été réalisée. Les informations actualisées sont 
disponibles sur le portail SIG Ville. Les décrets n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 et n° 2024-806 du 13 juillet 2024 
fixent la nouvelle liste des quartiers prioritaires à compter du 1er janvier 2024. 

 
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sur le territoire de la communauté 
d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère 

Deuxième intercommunalité de l’Aisne, la CA-CTLF compte 54 6792 habitants dont 8 % résident dans trois 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) représentant plus de 4 300 habitants sur les villes de Chauny, 
Tergnier et La Fère.  

 
La géographie prioritaire a peu évolué lors de la révision de 2024. Les trois quartiers prioritaires de la politique 

de la ville — « La Résidence » à Chauny, « Roosevelt-Rebequet » à Tergnier et « L’Artilleur » à La Fère — ont été 
maintenus. Seules leurs limites géographiques ont été légèrement ajustées pour tenir compte des évolutions 
démographiques. 

QPV Nbre habitants ancienne géographie Nbre habitants nouvelle géographie 
La Résidence à Chauny 1 852 hab soit 16 % de la ville 1 903 hab soit 17 % de la ville 
Roosevelt-Rebequet à Tergnier 1 186 hab soit 9 % de la ville 1 142 hab soit 9 % de la ville 
L’Artilleur à La Fère 1 218 hab soit 43 % de la ville 1 329 hab soit 47 % de la ville 
TOTAL  4 256 hab soit 7,8 % de l’EPCI 4 374 hab soit 8 % de l’EPCI 

 

 
Projet « Passerelles » à Tergnier par 

l’association Les Caves à Musique  

 
2 Source : Insee, Recensement population (RP), populations légales millésimées 2021 qui entrent en vigueur le 01/01/24. 
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CHAUNY – La Résidence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https ://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN00209M 
 

TERGNIER – Roosevelt Rebequet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https ://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN00208M 
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LA FERE – L’Artilleur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https ://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN00207M 

 

 
Loto organisé par le Conseil citoyen de Chauny 
 
 
 
 
 
 

Forum « Le RDV de l’emploi et  
de la formation » du 09/04/2024 
 organisé par la ville de La Fère 

 
 
 

Nos Quartiers d’Été organisés par la ville de 
Tergnier 
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2.  LE CONTRAT DE VILLE INTERCOMMUNAL 
Le contrat de ville est le document cadre de référence de la politique de la ville. Il est conclu à l’échelle 

intercommunale, initialement pour une durée de six ans. Chaque contrat de ville tient compte des enjeux de 
développement économique, social et urbain dans le cadre d’une démarche qui intègre les divers dispositifs 
intervenant dans les quartiers prioritaires. Les habitants sont directement associés à la démarche contractuelle. 

La communauté d’agglomération copilote avec l’État le contrat de ville dans le respect des prérogatives 
communales et en partenariat avec l’ensemble des signataires et des acteurs du contrat de ville. 

Après un premier contrat pour la période 2018 à 2023, un nouveau contrat de ville appelé « Engagements 
Quartiers 2030 » a été signé le 19 mars 2024 pour la période 2024-2030.  

Il est le fruit de deux années de travail partenarial. 
4 enjeux majeurs ont été identifiés dans les trois QPV du territoire 
pour ce contrat de ville : 

- Accompagner vers l’emploi, 
- Vivre ensemble, 
- Favoriser la réussite éducative et l’émancipation, 
- Bien vivre dans son quartier. 

De plus, un socle transversal commun au niveau 
départemental a été retenu par l’État : 

- La lutte contre l’illettrisme, 
- L’éducation et la culture de l’égalité, 
- La citoyenneté, la laïcité et les valeurs de la République. 

 

A. ARTICULATION AVEC LE PROJET DE TERRITOIRE  
Les actions du contrat de ville sont réalisées en cohérence avec le projet de territoire dans une logique d’agir 

prioritairement en faveur des QPV en matière d’insertion professionnelle, de soutien et d’accès à l’emploi et à l’insertion 
durable, de promotion de l’égalité des chances, de réduction des inégalités sociales, de reconnaissance de la famille 
dans son rôle d’éducation, ou encore d’accompagnement à la mobilité. 

 

B. MODALITÉS DE GOUVERNANCE  
La gouvernance est un enjeu fort pour l’efficacité des politiques menées. Elle s’inscrit de la façon suivante : 
 

- Le pilotage stratégique est dévolu à l’Etat et à la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La 
Fère. Cette dernière est chargée de l’analyse / diagnostic du territoire ainsi que de la mise en œuvre des actions 
relevant de ses compétences propres. 

 

- Les villes de CHAUNY, TERGNIER et LA FÈRE sont opérateurs de proximité : elles sont chargées de la 
détection des besoins, en lien avec les acteurs de terrain, de la mise en place et du suivi des actions, dans le cadre 
de leurs compétences propres. 

L’animation technique du contrat de ville est assurée par une équipe de maîtres d’œuvre sociale composée 
de la cheffe de projet de la CA-CTLF et des référents politique de la ville de chacune des trois communes. 

 
 Le comité de pilotage : 
Le CoPil, ayant pour objet la validation de la programmation 2024, s’est tenu le 15 mars 2024. 

Signature du contrat de ville le 19/03/2024 à Laon 
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 Le comité de concertation 
C’est une instance de réflexion, d’alerte et de proposition qui permet un échange sur la mise en œuvre du 

contrat de ville. 
Il s’est réuni à 2 reprises pour préparer la programmation 2024 : 

- Le 18/12/2023 afin d’instruire les dossiers déposés, 
- Le 20/02/2024 pour préparer la programmation 2024 à la validation du comité de pilotage. 

 Le comité des financeurs 
Il s’agit de l’instance regroupant l’ensemble des co-financeurs du contrat de ville. Elle s’est réunie le 20 février 

2024 afin de proposer une répartition des subventions, soumise ensuite à la validation du comité de pilotage. Elle peut 
également être convoquée en cours d’année, selon les besoins liés au suivi des actions ou dans le cadre du bilan 
annuel. 

 Les groupes de réflexion thématiques : 
Ils sont constitués en appui, auprès du comité de concertation, pour toute la durée du contrat, afin d’impliquer 

les acteurs concernés dans l’élaboration, le suivi et l’évaluation du contrat de ville.  

 
C. ÉVALUATION ET BILAN 

L’évaluation des contrats de ville est prévue dans la loi de programmation. Elle a une double vocation : 
- Rendre compte de la mise en œuvre et des résultats du programme d’actions ; 
- Apprécier le fonctionnement et l’impact du contrat. 

Le contrat de ville prévoit des évaluations annuelles, complétées, conformément à la réglementation en 
vigueur, par une évaluation à mi-parcours ainsi qu’une évaluation finale. 

Les évaluations des enjeux prioritaires figurent en §4 de chaque bilan des quartiers prioritaires ci-après. 
 

3. PARTICIPATION CITOYENNE 
La participation des habitants est un principe fondamental de la politique de la ville. Elle vise à permettre aux 

résidents des quartiers prioritaires d’exprimer leurs attentes et priorités. Recueillie lors de l’élaboration du contrat de 
ville, leur parole continue d’être sollicitée.  

Il a été décidé que cette participation devait 
également intervenir à tous les niveaux, de la 
consultation à la décision, et ne devait pas se limiter aux 
seuls conseils citoyens. 

D’autres formes de mobilisation sont ainsi 
encouragées : collectifs d’habitants, comités de quartier, 
associations, structures locales… 

Ensemble, ces acteurs forment les 
Ambassadeurs de Quartier, volontaires engagés pour 
améliorer le cadre de vie. Ils assurent le lien entre les 
habitants et les institutions. 

Voir les bilans par QPV pour l’évaluation de la participation citoyenne par quartier prioritaire. 

CONSEILS CITOYENS 
Ils ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014. Représentant les 
habitants, les conseils citoyens participent aux instances de 
gouvernance du contrat de ville. 
Trois dimensions sont inhérentes aux conseils citoyens : 
Permettre aux habitants des quartiers prioritaires de s’exprimer 
librement, de susciter du débat et du lien social, de réfléchir 
aux problématiques du territoire ; 
Participer à l’élaboration, la réalisation du contrat de ville ; 
conduire et décider de projets en lien avec les collectivités ; 
Etre un acteur du changement pour le territoire et agir en 
imaginant, créant et réalisant des projets autonomes. 
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DEUX NOUVEAUX DISPOSITIFS DE  
PARTICIPATION CITOYENNE SUR LE TERRITOIRE 

Deux fonds financiers, dispositifs de la Région Hauts-de-France, ont été initiés sur le territoire pour favoriser la 
participation citoyenne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’année 2024 a permis de poser les bases pour le fonctionnement de ces deux dispositifs, à travers la 
rédaction des règlements intérieurs et la mise en place des instances de gestion. Cette phase préparatoire, essentielle, 
a constitué un préalable à la mise en œuvre des premières actions en 2025. 

 

4. LA PROGRAMMATION 2024 DU CONTRAT DE VILLE 
A. MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE DES OBJECTIFS DU CONTRAT DE 

VILLE   
1. Circuit d’instruction  

Le Fonds de Travaux Urbains 
Territoire : sur le QPV Roosevelt-Rebequet 

Objet : Pour des micro-projets d’investissement 
à l’initiative des habitants du quartier. 

Cadre : Convention 2024-2025 

Porteur :  la ville de Tergnier 

Financements : Enveloppe 2024-2025 : 60 000 € 
HT apportés par 
   Région : 30 000 € 
   Ville de Tergnier : 24 000 € 
   OPAL : 6 000 € 

Le Projet d’Initiative Citoyenne 
Territoire : sur les 3 quartiers prioritaires 
Objet : Pour des micro-projets de 
fonctionnement portés par des collectifs 
d’habitants ou des associations locales. 
Cadre : Convention 2024-2025 
Porteur : l’association Loisirs&Culture 
Financements : Enveloppe 2024-2025 : 10 000 € 
apportés par 
   Région : 5 000 € 
   État : 1 000 € 
   CACTLF : 2 000 € 
   Clésence : 1 000 € (ATFPB) 
   Opal : 1000 € (ATFPB) 
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2. Les actions 

72 actions ont été retenues sur les trois quartiers prioritaires : 
- 49 actions au titre de la programmation initiale du contrat de ville 
- 23 actions dans le cadre des appels à projets Nos Quartiers d’Été de la Région, Quartiers d’Été / 

Quartiers d’Automne de l’État. 
Ces actions ont été portées par 19 porteurs de projet différents, essentiellement associatifs. 
Trois actions n’ont pas été réalisées en 2024 en raison de la dissolution de l’association porteuse, du 

désistement d’un prestataire ou d’une programmation déjà complète. Trois autres actions sont reportées à 2025, tandis 
que deux se déroulent sur l’année scolaire, de septembre 2024 à juin 2025. Enfin, une action s’inscrit dans une 
programmation pluriannuelle couvrant les années 2024 et 2025. 

. 
 

3. Répartition des crédits par enjeu du contrat de ville ou dispositif 
 

 
* dissolution de l’association porteuse d’action. 

 
La moitié des crédits Politique de la ville est déléguée aux enjeux prioritaires visant à favoriser le vivre ensemble, la 

réussite éducative et l’émancipation, traduisant l’importance stratégique de ces leviers pour renforcer la cohésion sociale et 
soutenir les dynamiques de parcours des habitants. 

A cette programmation, il convient d’ajouter 10 000 € de crédits départementaux de l’État attribués à la plateforme 
mobilité d’arrondissement de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Chaunois. 

 
 

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Somme de 
COÛT TOTAL 
DU PROJET 

Somme 
de Total 

crédits PV

% 
crédits 
PV / DC

1. Accompagner vers l'emploi 39 833 € 36 690 € 92%
2. Vivre ensemble 249 909 € 141 527 € 57%
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 154 756 € 107 911 € 70%
4. Bien vivre dans son quartier 39 648 € 35 217 € 73%
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 80 737 € 58 633 € 83%
Projet Initiative Citoyenne 10 000 € 8 000 € 80%
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 8 185 € 6 800 € 45%
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 58 197 € 46 460 € 80%
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs de la 
République

24 967 € 11 150 € 45%

Socle commun : éducation et culture de l'égalité 2 500 € 3 000 € 120%
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 25 000 € 24 400 € 98%
Quartier solidaire 17794 8 200 € 46%
Total général 711 526 € 487 988 € 69%

* 
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73 % des crédits politique de la ville sont affectés dès la programmation initiale du contrat de ville. 

Après la phase de programmation des actions au premier trimestre, le reste de l’année a été consacré à leur 
suivi et à leur animation avant la phase de bilan de fin d’année. 

Le second semestre a aussi été celui de la préparation de la programmation des actions 2025 avec, début 
novembre, le lancement de l’appel à manifestation d’intérêt 2025. 66 projets déposés ont été instruits et ont fait l’objet 
d’une réunion de concertation entre référents politique de la ville en fin d’année, avant d’engager les instances 
décisionnelles pour le premier trimestre 2025. 

 

5. BILANS 2024 PAR QUARTIER PRIORITAIRE 
 

Voir pages suivantes. 

 

 

 

 

Animations du Conseil Citoyen de Chauny au quartier de La Résidence 
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A. BILAN 2024 QPV « LA RÉSIDENCE » À CHAUNY 

1. Les actions réalisées dans le quartier 

28 actions ont été réalisées sur le QPV dont 68 % au titre de la programmation initiale du contrat de ville. Une action 
est reportée en février 2025. 
 

 
 

 

Les actions réalisées dans le cadre du « Vivre ensemble » et de l’appel à projet « Quartiers d’été » de l’État 
représentent plus de la moitié des actions programmées résultant d’un besoin exprimé des habitants de cohésion 
sociale dans le quartier. A noter la progression du nombre d’actions destinées à favoriser la réussite éducative et 
l’émancipation. 

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Nombre d'actions

1. Accompagner vers l'emploi 2
2. Vivre ensemble 8
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 5
4. Bien vivre dans son quartier 2
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 1
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 1
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 7
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 1
Socle commun : éducation et culture de l'égalité 1
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 1
Total général 29
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ENJEU PRIORITAIRE DU 
CONTRAT DE VILLE NOM DU PORTEUR NOM DU PROJET Nbre 

bénéf.

RÉSULTAT 
DE 

L'ACTION

1. Accompagner vers l'emploi ADP FORMATIONS Lever les freins à l'emploi avec le savoir être 
positif et la sophrologie - Chauny 40 Satisfaisant

1. Accompagner vers l'emploi PASS À L'ACTE
Favoriser l'insertion sociale et 
l'accompagnement vers l'emploi des habitants 
des QPV de Chauny

19 Satisfaisant

2. Vivre ensemble ANPS Accès et accompagnement personnalisé aux 
soins et à la santé - Chauny

60 A améliorer

2. Vivre ensemble COMPAGNIE ACALY Projet intergénérationnel : Quand j'avais 20 ans, 
quand j'aurai 20 ans - Chauny 13 Satisfaisant

2. Vivre ensemble CONSEIL CITOYEN CHAUNY
Formation musicale pour mini orchestre et 
chorale intergenerationnelle - Chauny 37 Satisfaisant

2. Vivre ensemble CONSEIL CITOYEN CHAUNY Femmes equilibres et mouvements - FEM'S - 
Chauny 41 Satisfaisant

2. Vivre ensemble CONSEIL CITOYEN CHAUNY
Fonctionnement - Animations diverses - 
Animations de fin d'annee - Chauny 389 Satisfaisant

2. Vivre ensemble CONSEIL CITOYEN CHAUNY Aide à la mobilite par des animations de 
prévention routière - Chauny 0 Non réalisé

2. Vivre ensemble LES CONCERTS DE POCHE Musique en Choeur dans  les quartiers ! 254 Satisfaisant
2. Vivre ensemble LOISIRS ET CULTURE Animations de fin d'année La Résidence 80 Satisfaisant

2. Vivre ensemble CONSEIL CITOYEN CHAUNY Organisation de manifestations et achat de 
matériel 200 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation CONSEIL CITOYEN CHAUNY Soutien éducatif CLAS 25 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation LOISIRS ET CULTURE Parentalité - Chauny 117 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation LOISIRS ET CULTURE Animations enfance-jeunesse - Chauny 228 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation PLANETE SCIENCES HDF Loisirs Scientifiques - Chauny 153 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation RESEAU CANOPE Slam 13 Satisfaisant

4. Bien vivre dans son 
quartier

ASSOCIATION 
ECO&LOGIQUE J'apprends dans mon logement - Chauny 16 A améliorer

4. Bien vivre dans son 
quartier CONSEIL CITOYEN CHAUNY

Fleurissement des immeubles QPV et mise en 
place de  parteres fleuris par les habitants 190 Satisfaisant

Socle commun : 
citoyenneté, laïcité et valeurs 
République

FRANCE VICTIMES 02 Point d'accès au droit de Chauny 172 A améliorer

Socle commun : éducation 
et culture de l'égalité

FIER.E.S & QUEER, 
ASSOCIATION LGBTQIA+ Les discriminations çà suffit ! 15 A améliorer

Socle commun : lutte contre 
l'illettrisme ADF 02 Ateliers de lutte contre l'illettrisme (ALCI) 63 Satisfaisant

NOS QUARTIERS D'ÉTÉ 
(Région) CONSEIL CITOYEN CHAUNY La Résidence prend ses quartiers 300 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LOISIRS ET CULTURE Ensemble, On joue en société 218 Satisfaisant
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LES CAVES A MUSIQUE Projet Beatbox 15 Satisfaisant
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LOISIRS ET CULTURE Stage multimédia 0 Non réalisé
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LOISIRS ET CULTURE Accès à la culture et au patrimoine français 152 Satisfaisant
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) PASS À L'ACTE Quartier d'Été - 2 spectacles 134 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) COMPAGNIE ACALY Tambouille : spectacle familial sur le zéro 
gaspillage alimentaire 52 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) CONSEIL CITOYEN CHAUNY Animation et voyage en faveur des familles du 
QPV : fête de quartier et voyage 400 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) L'OUTIL EN MAIN DE 
CHAUNY

Initiation aux métiers manuels, de l'artisanat et 
du patrimoine, dont les métiers d'art 83 Satisfaisant

QUARTIERS D'AUTOMNE 
(Etat) LOISIRS ET CULTURE Stage stylisme 0 Reporté

Total CHAUNY 3 479 28 actions 
réalisées

LISTE DES ACTIONS QPV "LA RÉSIDENCE"
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2. Répartition des crédits par enjeu du contrat de ville 

 

Les crédits politique de la ville financent 62 % du coût total des actions. 

 
74 % des crédits politique de la ville sont affectés sur la programmation initiale du contrat de ville. 

  

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Somme de COÛT TOTAL 
DU PROJET 2024

Somme 
de Total 

crédits PV

% 
crédits 
PV / DC

1. Accompagner vers l'emploi 12 060 € 10 600 € 88%
2. Vivre ensemble 113 181 € 60 642 € 54%
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 78 094 € 43 900 € 56%
4. Bien vivre dans son quartier 26 700 € 21 142 € 79%
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 24 580 € 12 500 € 51%
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 4 000 € 3 000 € 75%
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 43 835 € 36 027 € 82%
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs de la 
République

18 543 € 7 000 € 38%

Socle commun : éducation et culture de l'égalité 2 500 € 2 500 € 100%
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 9 000 € 9 000 € 100%
Total général 332 493 € 206 311 € 62%
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3. Nombre de bénéficiaires par enjeu du contrat de ville 

Près de 3 500 personnes ont participé aux actions menées, majoritairement autour de l’enjeu prioritaire  
« Vivre ensemble » (31 %) et dans le cadre de l’appel à projets « Quartiers d’été » (30 %) soutenu par l’État.  

Les actions en faveur de la réussite éducative et de l’émancipation connaissent une dynamique positive, 
touchant un nombre croissant de bénéficiaires (15 %). Cette progression témoigne d’un réel besoin sur cette 
thématique, d’autant plus pertinent que le public touché dans le quartier prioritaire est majoritairement composé 
d’enfants et de pré-adolescents. 
 

 
 

 
 

ENJEU CDV, APP OU DISPOSITIF Nbre bénéf.

1. Accompagner vers l'emploi 59
2. Vivre ensemble 1 074
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 536
4. Bien vivre dans son quartier 206
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 300
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat)
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 1 054
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 172
Socle commun : éducation et culture de l'égalité 15
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 63
Total général 3 479
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4. Évaluation des enjeux prioritaires du contrat de ville sur le QPV 

 
L’évaluation porte uniquement sur les enjeux prioritaires définis dans le contrat de ville. Les actions menées en dehors 
de ce cadre, notamment celles issues d'autres dispositifs ou appels à projets, ne font pas l’objet d’une évaluation. 
 

Les résultats obtenus sur les différents enjeux prioritaires sont globalement satisfaisants. Néanmoins, 
l’enjeu « Bien vivre dans son quartier » ainsi que le socle transversal commun apparaissent fragiles, car ils 
s’appuient chacun sur une seule action.  

5. Évaluation de la participation citoyenne sur le QPV « La Résidence » 

La participation citoyenne repose principalement sur le Conseil citoyen de Chauny, très actif, et les 
Ambassadeurs de Quartier du conseil d’usagers du centre social Loisirs & Culture. 

Reconnu par arrêté préfectoral du 30 juillet 2015, le conseil citoyen de Chauny s’est constitué en association 
1901 depuis novembre 2016. Il dispose d’un local mis à disposition par la ville depuis novembre 2017. Il intervient 
également au sein d’un local prêté par le bailleur Opal. 

Le nombre total des membres s’élève à 30 personnes (dont 14 membres pour le collège habitants, 23 femmes, 
1 personne de moins de 30 ans et 8 personnes de plus de 65 ans) 

Très actif, il s’est réuni à sept reprises au cours de l’année et a pris part à cinq des six instances de 
gouvernance du contrat de ville. Par ailleurs, huit actions qu’il a proposées ont été intégrées au contrat de ville.  

Les Ambassadeurs de Quartier du centre social n’ont pas participé aux instances du contrat de ville pour 
des raisons personnelles ou de manque de mobilité mais quatre actions proposées ont été inscrites au contrat de 
ville.  
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B. BILAN 2024 QPV « L’ARTILLEUR » À LA FÈRE 

1. Les actions réalisées dans le quartier 

18 actions ont été réalisées sur le QPV dont 73 % au titre de la programmation initiale du contrat de ville.  
 

 
 

 

L’enjeu "Vivre ensemble" ressort comme prioritaire, concentrant 28 % des actions, suivi par "Accompagner 
vers l’emploi" et le dispositif "Quartiers d’été", chacun représentant 17 %. La diversité des actions montre une 
mobilisation autour de priorités sociales fortes notamment la cohésion sociale et l’emploi. 

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Nombre d'actions

1. Accompagner vers l'emploi 3
2. Vivre ensemble 5
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 2
4. Bien vivre dans son quartier 1
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 1
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 1
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 3
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 1
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 1
Total général 18
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Création de ruches et ateliers autour du miel par la ville de La Fère 
en partenariat avec l’Espace de Vie Sociale Loisirs & Culture de La Fère 

ENJEU PRIORITAIRE DU 
CONTRAT DE VILLE NOM DU PORTEUR NOM DU PROJET Nbre 

bénéf.

RÉSULTAT 
DE 

L'ACTION

1. Accompagner vers l'emploi ADP FORMATIONS
Lever les freins à l'emploi avec le savoir être 
positif et la sophrologie - La Fère

16 Satisfaisant

1. Accompagner vers l'emploi PASS À L'ACTE
Favoriser l'insertion sociale et 
l'accompagnement vers l'emploi des habitants 
des QPV de La Fère

23 Satisfaisant

1. Accompagner vers l'emploi VILLE DE LA FÈRE
Le rendez-vous de l'emploi et de la formation à 
La Fère

350 Satisfaisant

2. Vivre ensemble ANPS
Accès et accompagnement personnalisé aux 
soins et à la santé - La Fère 22 A améliorer

2. Vivre ensemble LOISIRS ET CULTURE Animations de proximité - La Fère 167 Satisfaisant

2. Vivre ensemble VILLE DE LA FÈRE
Action prévention de la santé et bien vieillir à La 
Fère

46 Satisfaisant

2. Vivre ensemble VILLE DE LA FÈRE Une année musicale à La Fère - La Fère 338 A améliorer
2. Vivre ensemble LOISIRS ET CULTURE Animations de fin d'année L'Artilleur 70 Satisfaisant
3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation ECOLE RIVE DROITE Atelier théâtre inter-écoles La Fère 13 En cours

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation PLANETE SCIENCES HDF Loisirs Scientifiques - La Fere 230 Satisfaisant

4. Bien vivre dans son 
quartier VILLE DE LA FÈRE

Création d’un rucher en 2024, suivi de l’élevage 
et animations en lien avec l’apiculture sur les 2 
années à La Fère

15 Satisfaisant

Socle commun : 
citoyenneté, laïcité et valeurs 
République

FRANCE VICTIMES 02 Point d'accès au droit de La Fère 31 A améliorer

Socle commun : lutte contre 
l'illettrisme ADF 02

Ateliers de lutte contre l'illettrisme (ALCI) - LA 
FERE

26 Satisfaisant

NOS QUARTIERS D'ÉTÉ 
(Région) LOISIRS ET CULTURE La flamme / Le sport s'invite dans nos quartiers 136 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LES CAVES A MUSIQUE Projet Beatbox 15 Satisfaisant
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LOISIRS ET CULTURE Accès à la culture et au patrimoine français 96 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) PASS À L'ACTE Quartier d'Été - 2 spectacles : La Fontaine à 
Fables, La Jalousie de Barbouillé

340 Satisfaisant

QUARTIERS D'AUTOMNE 
(Etat) PASS À L'ACTE Spectacle A la recherche du temps passé 132 Satisfaisant

Total LA FERE 2 066
18 actions 
réalisées

LISTE DES ACTIONS QPV "L'ARTILLEUR"
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2. Répartition des crédits par enjeu du contrat de ville 

 

Les crédits politique de la ville financent 58 % du coût total des actions. 

 
74 % des crédits politique de la ville sont affectés sur la programmation initiale du contrat de ville. 

  

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Somme de 
COÛT 

TOTAL DU 
PROJET 

2024

Somme 
de Total 

crédits PV

% 
crédits 
PV / DC

1. Accompagner vers l'emploi 12 938 € 11 850 € 92%
2. Vivre ensemble 71 664 € 21 545 € 30%
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 23 087 € 16 650 € 72%
4. Bien vivre dans son quartier 14 075 € 14 075 € 100%
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 6 500 € 6 600 € 94%
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 1 388 € 1 300 € 70%
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 11 019 € 7 766 € 59%
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs de la 
République 3 212 € 1 900 € 59%

Socle commun : lutte contre l'illettrisme 6 200 € 5 600 € 90%
Total général 150 083 € 87 286 € 58%
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3. Nombre de bénéficiaires par enjeu du contrat de ville 

Plus de 2 000 personnes ont participé aux actions menées, principalement autour des enjeux de cohésion 
sociale. Les thématiques « Vivre ensemble » (31 %), « Quartiers d’Été » (22 %) et l’accompagnement vers l’emploi 
(19 %) concentrent la majorité des bénéficiaires. Par ailleurs, les actions en faveur de la réussite éducative et de 
l’émancipation sont en nette progression, avec 12 % des bénéficiaires, confirmant une dynamique positive et 
croissante sur cet enjeu. 

 
 
 
 

 
 

ENJEU CDV, APP OU DISPOSITIF Nbre bénéf.

1. Accompagner vers l'emploi 389
2. Vivre ensemble 643
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 243
4. Bien vivre dans son quartier 15
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 136
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 132
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 451
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 31
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 26
Total général 2 066
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4. Évaluation des enjeux prioritaires du contrat de ville sur le QPV 

 
L’évaluation porte uniquement sur les enjeux prioritaires définis dans le contrat de ville. Les actions menées en dehors 
de ce cadre, notamment celles issues d'autres dispositifs ou appels à projets, ne font pas l’objet d’une évaluation. 
 

Les résultats obtenus sur les différents enjeux prioritaires sont globalement satisfaisants. Néanmoins, l’enjeu 
« Bien vivre dans son quartier » ainsi que le socle transversal commun apparaissent fragiles, car ils s’appuient chacun 
sur une seule action.  
 

5. Évaluation de la participation citoyenne sur le QPV « L’Artilleur » 

Reconnu par arrêté préfectoral du 15 avril 2015, le conseil citoyen de La Fère s’est constitué en association 
1901 depuis novembre 2016. Il rencontre des difficultés structurelles à renouveler ses membres, dont la moyenne 
d’âge est élevée, et constate une diminution du nombre de ses bénévoles. 

De ce fait, le conseil citoyen n’a pas été actif en 2024 dans le cadre du contrat de ville. 
La participation citoyenne du QPV L’Artilleur s’effectue par l’intermédiaire du conseil d’usagers de l’Espace 

de Vie Sociale Loisirs & Culture. Ses Ambassadeurs de Quartier n’ont pas participé aux instances du contrat de 
ville pour des raisons personnelles ou de manque de mobilité mais trois actions proposées par leurs soins ont été 
inscrites au contrat de ville. 
  

Enjeu CDV, AAP ou dispositif Nombre de 
RÉSULTAT DE 

L'ACTION
1. Accompagner vers l'emploi 3

Satisfaisant 3
2. Vivre ensemble 5

A améliorer 2
Satisfaisant 3

3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 2
En cours 1
Satisfaisant 1

4. Bien vivre dans son quartier 1
Satisfaisant 1

Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 1
A améliorer 1

Socle commun : lutte contre l'illettrisme 1
Satisfaisant 1

Total général 13
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C. BILAN 2024 QPV « ROOSEVELT-REBEQUET » À TERGNIER 

1. Les actions réalisées dans le quartier 

21 actions ont été réalisées sur le QPV dont 68 % au titre de la programmation initiale du contrat de ville. Une action 
est reportée en février 2025. 
 

 
 
 

 
 

Les actions en faveur de la réussite éducative et de l’émancipation occupent une place importante, en lien avec la 
composition démographique du quartier, caractérisée par une population plus jeune que celle du reste de 
l’agglomération et des deux autres quartiers prioritaires du territoire. 

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Nombre d'actions
1. Accompagner vers l'emploi 3
2. Vivre ensemble 6
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 5
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 1
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 2
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 2
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 1
Socle commun : éducation et culture de l'égalité
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 1
Total général 21
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Festival des Familles le 25/05/2024 au centre social « Au Fil de l’Eau » de Tergnier 

ENJEU PRIORITAIRE DU 
CONTRAT DE VILLE NOM DU PORTEUR NOM DU PROJET Nbre 

bénéf.

RÉSULTAT 
DE 

L'ACTION

1. Accompagner vers l'emploi ADP FORMATIONS
Lever les freins à l'emploi avec le savoir être 
positif et la sophrologie - Tergnier

23 Satisfaisant

1. Accompagner vers l'emploi PASS À L'ACTE
Favoriser l'insertion sociale et 
l'accompagnement vers l'emploi des habitants 
des QPV de Tergnier

19 Satisfaisant

1. Accompagner vers l'emploi VILLE DE TERGNIER L'emploi au milieu du quartier 38 Satisfaisant

2. Vivre ensemble ANPS
Accès et accompagnement personnalisé aux 
soins et à la santé - Tergnier

44 A améliorer

2. Vivre ensemble LES CAVES A MUSIQUE Passerelles - Tergnier 68 Satisfaisant
2. Vivre ensemble RESEAU CANOPE Fablab 54 Satisfaisant
2. Vivre ensemble VILLE DE TERGNIER Atelier cuisine éco 211 Satisfaisant
2. Vivre ensemble VILLE DE TERGNIER Opération  Culture Urbaine 84 Satisfaisant
2. Vivre ensemble VILLE DE TERGNIER Bouge ton quartier 302 Satisfaisant
3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation COMPAGNIE ACALY

UNE PAUSE SVP : spectacle débat sur la charge 
mentale des familles - Tergnier 33 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation FAMILLES DE L'AISNE Parcours parentalité - Tergnier 228 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation PLANETE SCIENCES HDF Loisirs Scientifiques - Tergnier 181 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation VILLE DE TERGNIER Festival des familles 847 Satisfaisant

3. Favoriser la réussite 
éducative et l'émancipation VILLE DE TERGNIER CLAS élémentaire de Roosevelt 15 En cours

Socle commun : 
citoyenneté, laïcité et valeurs 
République

FRANCE VICTIMES 02 Point d'accès au droit de Tergnier 18 A améliorer

Socle commun : éducation 
et culture de l'égalité ED'AISNE

Accompagner la Jeunesse et la Parentalité - 
Tergnier 0 Non réalisé

Socle commun : lutte contre 
l'illettrisme ADF 02 Ateliers de lutte contre l'illettrisme (ALCI) - 

TERGNIER
50 Satisfaisant

NOS QUARTIERS D'ÉTÉ 
(Région) VILLE DE TERGNIER Nos quartiers d'été - L'animation au cœur des 

quartiers
760 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) LES CAVES A MUSIQUE Projet Beatbox 16 Satisfaisant

QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) COMPAGNIE ACALY Spectacle Starting Block : les valeurs du sport et 
de l'olympisme

90 Satisfaisant

QUARTIERS D'AUTOMNE 
(Etat) PASS À L'ACTE Spectacle La Fontaine à Fables 58 Satisfaisant

QUARTIERS D'AUTOMNE 
(Etat) COMPAGNIE ACALY Spectacle La boite à maux 52 Satisfaisant

Total TERGNIER 3 191
23 actions 
réalisées

LISTE DES ACTIONS QPV "ROOSEVELT-REBEQUET"



 

Page 23 sur 38 
 

CACTLF – Service politique de la ville et inclusion numérique - Rapport politique de la ville 2024 

2. Répartition des crédits par enjeu du contrat de ville 

 

Les crédits politique de la ville financent 88 % du coût total des actions. L’essentiel des crédits est affecté sur 
les enjeux prioritaires « Vivre ensemble » (33%), « Favoriser la réussite éducative et l’émancipation » (27 %) et dans 
le cadre de l’appel à projets Nos Quartiers d’Été de la Région (22 %). 

 
75 % des crédits politique de la ville sont affectés sur la programmation initiale du contrat de ville. 
 

  

ENJEU CDV, AAP OU DISPOSITIF Somme de 
COÛT TOTAL 
DU PROJET 

2024

Somme 
de Total 

crédits PV

% 
crédits 
PV / DC

1. Accompagner vers l'emploi 16 045 € 14 240 € 89%
2. Vivre ensemble 65 064 € 59 340 € 91%
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 53 575 € 47 361 € 88%
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 49 657 € 39 533 € 80%
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 2 797 € 2 500 € 89%
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 3 343 € 2 667 € 80%
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs de la 
République

3 212 € 2 250 € 70%

Socle commun : éducation et culture de l'égalité 500 € #DIV/0!
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 9 800 € 9 800 € 100%
Total général 203 493 € 178 191 € 88%



 

Page 24 sur 38 
 

CACTLF – Service politique de la ville et inclusion numérique - Rapport politique de la ville 2024 

3. Nombre de bénéficiaires par enjeu du contrat de ville 

Parmi les quelque 3 200 bénéficiaires des actions menées dans le cadre de la politique de la ville, 40 % ont été 
concernés par des actions en faveur de la réussite éducative et de l’émancipation. Cette forte progression reflète la 
composition démographique du quartier, caractérisée par une proportion plus élevée de jeunes et de personnes 
allophones par rapport au reste du territoire. 
 

 
 
 

 
 

ENJEU CDV, APP OU DISPOSITIF Nbre bénéf.

1. Accompagner vers l'emploi 80
2. Vivre ensemble 763
3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 1 304
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ (Région) 760
QUARTIERS D'AUTOMNE (Etat) 110
QUARTIERS D'ÉTÉ (Etat) 106
Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 18
Socle commun : éducation et culture de l'égalité
Socle commun : lutte contre l'illettrisme 50
Total général 3 191
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4. Évaluation des enjeux prioritaires du contrat de ville sur le QPV 

 
L’évaluation porte uniquement sur les enjeux prioritaires définis dans le contrat de ville. Les actions menées en dehors 
de ce cadre, notamment celles issues d'autres dispositifs ou appels à projets, ne font pas l’objet d’une évaluation. 
 

Les résultats obtenus sur les différents enjeux prioritaires sont globalement satisfaisants. Toutefois, 
aucune action n’a été engagée sur l’enjeu prioritaire « Bien vivre dans son quartier ». Par ailleurs, les priorités 
du socle transversal commun apparaissent fragiles, car chacune repose sur une seule action, limitant ainsi 
leur portée. 

 

5. Évaluation de la participation citoyenne sur le QPV « Roosevelt-Rebequet » 

Il n’y a pas de conseil citoyen pour le QPV « Roosevelt-Rebequet » en raison de la présence active d’un comité 
d’usagers au sein du centre social « Au Fil de l’Eau ». La participation citoyenne s’effectue par l’intermédiaire des 
Ambassadrices de Quartier de ce conseil d’usagers. 

Les Ambassadrices de Quartier ont participé à trois des six instances du contrat de ville. Leur 
implication a permis l’intégration de neuf actions qu’elles ont elles-mêmes proposées. 
  

Enjeu CDV, AAP ou dispositif Nombre de 
RÉSULTAT DE 

L'ACTION
1. Accompagner vers l'emploi 3

Satisfaisant 3
2. Vivre ensemble 6

A améliorer 1
Satisfaisant 5

3. Favoriser la réussite éducative et l'émancipation 5
En cours 1
Satisfaisant 4

Socle commun : citoyenneté, laïcité et valeurs Rép. 1
A améliorer 1

Socle commun : éducation et culture de l'égalité 1
Non réalisé 1

Socle commun : lutte contre l'illettrisme 1
Satisfaisant 1

Total général 17
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D. Les quartiers solidaires (poches de pauvreté) 

La circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des contrats de ville 2024-2030 ouvre la possibilité 
d’identifier des « poches de pauvreté », renommées « quartiers solidaires » sur notre territoire. Il s’agit de secteurs 
dont les caractéristiques socio-économiques justifient une attention particulière, mais qui ne peuvent être intégrés à la 
géographie prioritaire en raison d’une population inférieure au seuil des 1 000 habitants. 

Ces quartiers peuvent toutefois bénéficier d’actions ponctuelles et ciblées, financées en partie par l’enveloppe 
départementale dédiée à la politique de la ville, à condition que ce soutien s’inscrive dans le cadre partenarial du 
contrat de ville. 

Les quartiers Blériot et Pommelotier, situés à Tergnier, ont ainsi été identifiés comme quartiers 
solidaires pour les années 2024 et 2025. 

Deux actions y ont été engagées à partir de septembre 2024 : 
- Le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) élémentaire Blériot, porté par la ville de 

Tergnier, 
- Le Café des parents des écoles Blériot et Pommelotier, porté par l’association Familles de l’Aisne. 

Ces deux actions, centrées sur l’aide à la scolarité et le soutien à la parentalité, visent à favoriser la réussite 
éducative et l’émancipation. Elles s’inscrivent dans le rythme de l’année scolaire et se poursuivront jusqu’en juillet 
2025. 

Une enveloppe de crédits État de 8 200 € a été mobilisée pour leur financement. 

 

4. ARTICULATION AVEC L’ABATTEMENT DE TFPB 
L’article 1388 bis du code des impôts prévoit le bénéfice d’un abattement de 30 % de la taxe foncière des 

propriétés bâties (TFPB) pour les logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Les nouvelles conventions d’abattement de TFPB pour la période 2025-2030 ont été signées le 26 décembre 
2024. Leur élaboration a fait l’objet d’un travail partenarial durant l’année 2024, en s’appuyant sur la convention-type 
nationale. Les programmes d’action ont été construits en cohérence avec les axes définis au niveau national, à savoir : 

Axe 1 : Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport 
à présence dans patrimoine hors QPV) 

Axe 2 : Formation / Soutien des personnels de proximité 

Axe 3 : Sur-entretien 

Axe 4 :  Gestion des déchets et encombrants / épaves 

Axe 5 : Tranquillité résidentielle 

Axe 6 : Concertation / sensibilisation des locataires 

Axe 7 : Animation, lien social, vivre ensemble 

Axe 8 : Petits travaux d’amélioration de la qualité de service 
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Les bilans 2024 et les prévisions 2025 concernant l’utilisation de l’abattement de TFPB ont été examinés et 

validés lors du comité de pilotage du 27 mars 2025, instance commune à celle du contrat de ville. Cette articulation 
renforce la cohérence entre les actions financées par l’abattement fiscal et les priorités définies dans le cadre du 
contrat de ville. 

La réglementation prévoit l’information des habitants sur les actions du contrat de ville et l’utilisation de 
l’abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties. Aussi, les annexes ci-après présentent : 

- les bilans 2024 et prévisionnels 2025 liés à l’utilisation de l’abattement de TFPB, 
- la programmation initiale des actions du contrat de ville pour l’année 2025. 

 
Par ailleurs, ce rapport sera mis à disposition sur le site internet de la communauté d’agglomération. 

 
 
 
 

Fait à CHAUNY, le 16 mai 2025 
 
Le Président de la communauté d’agglomération 
Chauny – Tergnier – La Fère 

 
Dominique IGNASZAK

nc = non concerné
CLÉSENCE OPAL CLÉSENCE OPAL CLÉSENCE OPAL

Montant ATFPB 2024 84 675 € 65 461 € 0 € 65 066 € 42 047 € 8 552 €
Report éventuel n-1 0 € 0 € 0 € 0 € 9 735 € 0 €
Total ATFPB 2024 84 675 € 65 461 € 0 € 65 066 € 51 782 € 8 552 €

Axe 1 Renforcement personnel de proximité 9 042 € 40 553 € nc 46 500 € 8 840 € 2 201 €
Axe 2 Formation / Soutien des personnels de proximité 0 € 0 € nc 0 € 0 € 0 €
Axe 3 Sur-entretien 8 851 € 13 430 € nc 9 981 € 6 400 € 4 103 €
Axe 4 Gestion des déchets et encombrants / épaves 5 670 € 10 791 € nc 10 419 € 8 000 € 0 €
Axe 5 Tranquillité résidentielle 0 € 7 998 € nc 6 398 € 0 € 1 599 €
Axe 6 Concertation / sensibilisation des locataires 5 200 € 0 € nc 0 € 500 € 0 €
Axe 7 Animation, lien social, vivre ensemble 24 808 € 15 178 € nc 12 262 € 8 200 € 2 800 €

Axe 8 Petits travaux d’amélioration de la qualité de service 31 104 € 7 500 € nc 768 € 19 842 € 0 €

84 675 € 95 450 € 0 € 86 328 € 51 782 € 10 703 €
0 € -29 989 € 0 € -21 262 € 0 € -2 151 €

100,00% 145,81% #DIV/0! 132,68% 100,00% 125,15%
Fonds propres apportés (-) ou report en n+ 1 (+ )

SYNTHÈSE FINANCIÈRE ATFPB 2024

CHAUNY TERGNIER LA FÈRE

TOTAL DÉPENSE VALORISÉES

180 125 € 86 328 € 62 485 €TOTAL DÉPENSES PAR QPV
Soit un taux de réalisation de
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ANNEXE 1 CLÉSENCE - QPV LA RESIDENCE - VILLE DE CHAUNY – BILAN 2024
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ANNEXE 1 CLÉSENCE - QPV LA RESIDENCE - VILLE DE CHAUNY – PRÉVISIONNEL 2025 
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OPAL - QPV LA RÉSIDENCE - VILLE DE CHAUNY – BILAN 2024 

 

ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 OPAL - QPV LA RESIDENCE - VILLE DE CHAUNY – PRÉVISIONNEL 2025 
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ANNEXE 3 

CLÉSENCE - QPV L’ARTILLEUR - VILLE DE LA FÈRE – BILAN 2024 

 
  

ANNEXE 1 
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CLÉSENCE - QPV L'ARTILLEUR - VILLE DE LA FÈRE –PRÉVISIONNEL 2025 

 
  

ANNEXE 1 












